
    

Arras, le vendredi 28 février 2025 

 

Les représentants des organisations syndicales FO, FSU, SNALC, Unsa Education représentées en CSA 

Départemental ont décidé de ne pas siéger ce vendredi 28 février 2025. 

Nos organisations entendent ainsi dénoncer les suppressions de postes massives dont est victime, une 

nouvelle fois, notre département mais aussi les nouvelles modalités concernant le mouvement. 

L’an dernier, 99 classes avaient déjà fermé dans notre département, qui avait absorbé à lui seul 14 % 

des fermetures prévues au niveau national et 40 % des suppressions de postes au niveau académique. 

A la rentrée prochaine, notre académie subira encore à elle seule 30 % des suppressions de postes au 

niveau national. Cela correspondra à 59 suppressions de postes dans notre département et entraînera 

la fermeture de 147 classes pour seulement 10 ouvertures. 

Pourtant, 20 % de la population vit sous le seuil de pauvreté, nos écoles scolarisent 3 fois plus d’élèves 

notifiés qu’ailleurs et plus de 8000 enfants relevant de l’aide sociale à l’enfance. 

L’annulation promise des 4000 suppressions d’emplois ne permettra pas de profiter de la baisse 

démographique pour améliorer le taux d’encadrement réel du nombre d’élèves par classe. Bien au 

contraire, la dégradation des conditions de travail et d’apprentissage se poursuit et va encore 

s’aggraver. 

Sans compter que le nombre de fermetures de classe est augmenté par l'expérimentation des PAS sur 

moyens propres. Les retours des départements préfigurateurs des PAS durant cette année scolaire sont 

alarmants et nous refusons cette expérimentation. 

 

Autre point de crispation, c'est la mutation des personnels de notre département. Déjà mise à mal ces 

dernières années, elle ne s’améliorera pas dans ces conditions et engendrera encore plus de souffrance 

au travail pour les professeur.es des écoles et AESH concerné.es. 

Lors du GT du 3 février 2025, vous nous avez annoncé la fin de la Brigade Départementale de la 

Formation Continue, la fin de la mesure de conservation provisoire de la décharge de direction en cas 

de fermeture de classe, traditionnellement accordée dans notre département, le profilage pour les 

postes de direction des écoles à 9 classes et plus, ainsi que le doublement du nombre de vœux MOB 

obligatoires et le redécoupage des zones. 

Ces évolutions sont, pour vous, un moyen de répondre aux objectifs ministériels, basés sur la politique 

du chiffre. Mais l'application de ces mesures désastreuses va se mettre en œuvre au détriment de la 

formation continue des personnels, de leurs conditions de travail et de leur santé. 

C’est inacceptable. L’annonce de la suppression du poste de BDFC est vécue par les collègues 

concerné-es comme un véritable choc. Cette annonce est d’autant plus difficile à accepter pour les 

collègues qu’elle se révèle être très brutale. A titre d’exemple, quelques jours seulement avant le 

groupe de travail organisé par la DSDEN le 3 février, une réunion organisée par les IEN de Béthune 3 et 

Vendin le Vieil rassemblant les BDFC de ces circonscriptions n’allaient pas du tout dans le sens d’une 

suppression de ce poste. Cette brutalité envers nos collègues nous fait craindre d’importants risques 

psycho-sociaux. 

 



C’est pourquoi nos organisations exigent la révision du projet de carte scolaire avec notamment 

l’abandon de suppression, le maintien de la BDFC pour favoriser la formation continue, le maintien 

pour un an de la décharge de direction en cas de fermeture de classe ainsi que l’abandon du profilage 

des postes de direction et l’abandon des vœux MOB. 

En ne siégeant pas aujourd’hui et en boycottant ce CSA-D, nos organisations syndicales tiennent à 

exprimer vigoureusement leur opposition à une politique budgétaire de court terme et leur soutien aux 

personnels qui paient le prix de l’austérité. 

C'est pour toutes ses raisons que nous appelons à la grève le 4 mars prochain. Derrière chacune de ces 

décisions, ce sont des hommes et des femmes qui subissent de nouvelles attaques qui ne font 

qu'aggraver le mal-être de la profession. 

 

Nous vous remercions pour votre attention. 

 


